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Oui.

Vous devez prouver que la situation est urgente. Par exemple, si une audience est fixée dans 2 jours.

Le bureau d’aide juridique (BAJ) peut vous accorder provisoirement l’aide juridique, et vous désigner un avocat.

Le BAJ vous accorde alors un délai de maximum 15 jours pour remettre les documents qui prouvent que vous avez
droit à l'aide juridique.

Si vous ne remettez pas les documents au BAJ dans ce délai, l’aide juridique est automatiquement retirée. Vous
devez alors payer l’avocat pour le travail déjà réalisé.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Compendium sur l'aide juridique 2022

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20231010-zva-Compendium%20aide%20juridique%202022.pdf.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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